FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement al’ Article 35

Déposée par MM Haenel, membretitulaire, et Badinter, membre suppléant

Article 35: Le médiateur européen

Un Le médiateur est-nemmepedr recoit, enquéte et fait rapport sur des plaintes relatives a des
cas de mauvaise administration au sein des institutions de I’ Union.

Explication éventuelle:

Cet article pose le principe de |’ existence du Médiateur, sa nomination doit étre évoquée dans
lapartiell.
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